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gonnets chargés ou 6 à 8 wagonnets vides ; un seul homme,
-— qui se trouve sur le tracteur, — assure le transport et
le service de ces wagonnets. On peut immédiatement se

rendre compte de l'économie de personnel réalisée, si on

compare cette situation à celle des entrepôts où l'on utilise
des véhicules à deux roues ou « diables » nécessitant chacun

un homme. Pour des transports sur de petits
parcours, le tracteur est inutile, car avec ces wagonnets à

4 roues un homme peut facilement transporter des char-

prime destinée qjghciter les réseaux, ainsi que leur personnel,
à développer leur trafic et à réduire leurs dépenses. Cette

prime sera fonction, d'une part, de l'augmentation, rapportée
à des normes, du nombrerae tonnes chargées et de kilomètres,

parcourus et, d'autre part, du coefficient d'exploitation du
réseau.

M. Maunoùry, rapporteur de la Commission des finances
de la Chambre des députés, a exposé, dans les termes
suivants, le calcul de cette dernière fonction.

« On admet qu'une exploitation de réseau à 100 % est
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Fig. 3. — Pont reliant le quai à l'entrepôt.

ges doubles et triples de celles que l'on pourrait avoir avec
des chariots à deux roues (voir fig. 2).

Toute l'installation est répartie en « voies », dont
chacune est destinée à un service spécial, et sur chacune

desquelles le trafic se fait toujours dans le même sens ; on
évite ainsi de nombreux ennuis et inconvénients. Ce même

principe ne règne pas à l'intérieur seulement d'un entrepôt

mais est appliqué aux communications entre les halles

de déchargement des quais et l'entrepôt A ; trois ponts
relient à une certaine hauteur les quais et ces entrepôts ;

d'autres ponts, ainsi que des passages souterrains, font
communiquer les entrepôts A et B entre eux, de telle

sorte que les tracteurs et les wagonnets ne croisent nulle

part les voies de chemin de fer, pas plus dans les halles

même que dans les rues ; en effet, les marchandises qui
passent par exemple du premier étage des halles des quais

aux divers étages des entrepôts utilisent les monte-
charges des quais, les ponts ou passages souterrains, et
les monte-charges des entrepôts (fig. 3). (A suivre.)

Le calcul de la prime allouée aux réseaux
sous le nouveau régime des chemins de fer français.

On sait que le nouveau régime des chemins de fer français
d'intérêt général comporte un fonds commun alimenté par
les excédents de recettes des Compagnies et, en outre, une

acceptable. On augmentera de 1 % la prime pour chaque
réduction de 1 % sur le coefficient. Pour les coefficients au-
dessous de 90 % l'augmentation sera de 2 %. Au-dessous
de 75 % la surprime atteindra 3 %.

» Prenons l'exemple d'une exploitation à 60 % ; c'est donc
de 10 -\- 30 -(- 45, soit de 85 % que la prime est augmentée.

» La récompence est forte, mais la punition est terrible,
car on|ïétire 4 % de la prime par centième lorsque la coefficient

d'exploitation dépasse 100 %. Pour 125 %, cela fait
100 % en moins : plus de prime

» Enfin la Commission a fait en sorte que les Compagnies
ne fussent pas récompensées pour des « faits extérieurs »

n'ayant rien à voir avec le plus ou moins d'économie de leur
gestion, par exemple, les variations sur le prix des charbons. »
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Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.

Communication du secrétariat.

Le parti radical-démocratique suisse s'est adressé à notre
C. C. pour connaître l'avis de notre société au sujet de la
création d'un conseil suisse d'économie politique (Schweiz.
Wirtschaftsrat). Le C. C. a répondu que nous étions opposés
à cette institution dont la formation serait difficile et l'effet
utile insuffisant en comparaison de l'effort et des frais. Le
C. C. demande par contre que le Conseil fédéral, les Chambres

et les autres autorités s'adressent plus souvent aux
professionnels reconnus pour se faire renseigner par eux en
matières économiques.
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